
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 28 juin 2000, 132e année, no 26 3881

QUE madame Rollande Barabé Cloutier, directrice
générale, Le Far (Famille Accueil Référence) 1985 inc.,
soit nommée membre de l’Assemblée des gouverneurs
de l’Université du Québec, à titre de personne représen-
tative des milieux sociaux, culturels, des affaires et du
travail, pour un second mandat de trois ans à compter
des présentes;

QUE monsieur David D’Arrisso, étudiant, soit nommé
membre de l’Assemblée des gouverneurs de l’Univer-
sité du Québec, à titre de personne désignée par les
étudiants pour un premier mandat de deux ans à compter
des présentes, en remplacement de madame Roxane
Perreault;

QUE monsieur Jonathan Moreau, étudiant, soit nommé
membre de l’Assemblée des gouverneurs de l’Univer-
sité du Québec, à titre de personne désignée par les
étudiants pour un premier mandat de deux ans à compter
des présentes, en remplacement de monsieur Joël
Gendron.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34317

Gouvernement du Québec

Décret 692-2000, 7 juin 2000
CONCERNANT la nomination de trois membres du con-
seil de l’Université de Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 8
de la Charte de l’Université de Montréal (1966-67,
c. 129), le conseil de l’Université de Montréal se com-
pose notamment de huit membres nommés par le lieute-
nant-gouverneur en conseil, sur la recommandation du
ministre de l’Éducation;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette charte,
les membres du conseil, à l’exception du recteur, sont
nommés pour un mandat de quatre ans et que leur man-
dat n’est renouvelable consécutivement qu’une seule
fois;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 444-96 du
17 avril 1996, monsieur Gaëtan Boucher était nommé
membre du conseil de l’Université de Montréal, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 444-96 du
17 avril 1996, madame Louise Lambert-Lagacé et mon-
sieur Joseph P. Husny étaient nommés membres du con-

seil de l’Université de Montréal, que leur mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Gaëtan Boucher, président-directeur
général, Fédération des cégeps, soit nommé membre du
conseil de l’Université de Montréal, pour un second
mandat de quatre ans à compter des présentes;

QUE monsieur Jean-Marie Toulouse, directeur, École
des Hautes Études Commerciales, soit nommé membre
du conseil de l’Université de Montréal, pour un premier
mandat de quatre ans à compter des présentes, en rem-
placement de madame Louise Lambert-Lagacé;

QUE monsieur Réjean Plamondon, directeur général,
École Polytechnique de Montréal, soit nommé membre
du conseil de l’Université de Montréal, pour un premier
mandat de quatre ans à compter des présentes, en rem-
placement de monsieur Joseph P. Husny.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34318

Gouvernement du Québec

Décret 693-2000, 7 juin 2000
CONCERNANT le renouvellement du mandat de trois
membres du conseil d’administration de l’Université
du Québec à Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de cinq personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement sur la recommandation du ministre, après
consultation des groupes les plus représentatifs des mi-
lieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des membres visés aux paragraphes b et f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 348-97 du
19 mars 1997, madame Michèle Dubreuil et monsieur
Jean-Marc Léger étaient nommés membres du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Montréal,
que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouve-
ler;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 612-97 du
7 mai 1997, monsieur Lionel P. Hurtubise était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Montréal, que son mandat est expiré et qu’il y
a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE madame Michèle Dubreuil, notaire, soit nom-
mée membre du conseil d’administration de l’Université
du Québec à Montréal, à titre de personne représentative
des milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail
pour un second mandat de trois ans à compter des pré-
sentes;

QUE monsieur Jean-Marc Léger, président-directeur
général, Léger et Léger recherche et stratégie marketing,
soit nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Montréal, à titre de personne repré-
sentative des milieux sociaux, culturels, des affaires et
du travail pour un second mandat de trois ans à compter
des présentes;

QUE monsieur Lionel P. Hurtubise, président du con-
seil, Ericsson Canada Inc., soit nommé membre du con-
seil d’administration de l’Université du Québec à Mont-
réal, à titre de personne représentative des milieux
sociaux, culturels, des affaires et du travail pour un
second mandat de trois ans à compter du 7 mai 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34319

Gouvernement du Québec

Décret 694-2000, 7 juin 2000
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de la Régie intermunicipale du comté
de Beauce-Sud pour la réalisation du projet d’agran-
dissement d’un lieu d’enfouissement sanitaire sur le
territoire de la Municipalité de Saint-Côme-Linière

ATTENDU QUE la Loi sur l’établissement et l’agran-
dissement de certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. E-13.1) soumet à la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à

la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) les projets d’établisse-
ment ou d’agrandissement de lieu d’enfouissement sani-
taire ou de dépôt de matériaux secs au sens du Règle-
ment sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.14)
et ses modifications subséquentes;

ATTENDU QUE la Régie intermunicipale du comté de
Beauce-Sud (la Régie) a l’intention d’agrandir un lieu
d’enfouissement sanitaire sur le territoire de la Munici-
palité de Saint-Côme-Linière;

ATTENDU QUE la Régie a déposé auprès du ministre
de l’Environnement et de la Faune, le 1er décembre
1995, un avis de projet conformément aux dispositions
de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment;

ATTENDU QUE, à compter du 1er décembre 1995, la
Loi portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains
lieux d’élimination de déchets (L.R.Q., c. I-14.1) inter-
dit l’établissement ou l’agrandissement de certains lieux
d’enfouissement sanitaire, de certains dépôts de maté-
riaux secs et de certains incinérateurs de déchets solides;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 3 de la Loi
portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux
d’élimination de déchets, tout projet d’établissement ou
d’agrandissement de lieux d’enfouissement sanitaire pour
lequel il n’y a pas eu, avant le 1er décembre 1995, dépôt
de l’avis exigé par l’article 31.2 de la Loi sur la qualité
de l’environnement, est visé par cette interdiction;

ATTENDU QUE l’interdiction d’agrandir, prévue à l’ar-
ticle 1 de la Loi portant interdiction d’établir ou d’agran-
dir certains lieux d’élimination de déchets, a été levée à
l’égard du lieu d’enfouissement sanitaire qu’exploite la
Régie à Saint-Côme-Linière par le décret n° 1002-96 du
14 août 1996;

ATTENDU QUE la Régie a déposé auprès du ministre
de l’Environnement et de la Faune, le 7 juillet 1997, une
étude d’impact sur l’environnement concernant son pro-
jet conformément aux dispositions de l’article 31.2 de la
Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifica-
tions subséquentes;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue pu-
blique par le ministre de l’Environnement et de la Faune,
le 3 août 1998, conformément aux dispositions de l’arti-
cle 31.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement;


